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1.2  LES ÉTUDES OU PROJETS EXISTANTS OU FUTURS
            Repérer des données et informations qui nous serviront pour nos analyses
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Le territoire de Flémalle présente une grande hétérogénéité.

Coupé en deux par la Meuse, deux versants s’opposent, l’un vers le Condroz, l’autre vers la 
Hesbaye. Sillonnés par des vallées, ces coteaux présentent un relief parfois impressionnant 
dégageant des vues exeptionnelles. 

Le centre de Flémalle est relativement peu identifiable.  Une longue zone urbaine se développe 
en vallée entre la Meuse et le pied des coteaux nord, entre la voie de chemin de fer et la voie 
rapide du quai, le long de la Grand’Route, en bordure de la zone industrielle.  Cette zone 
comprend de nombreuses fonctions urbaines telle que commerces, écoles (primaires et 
secondaire), polyclinique, administrations et services publiques, mais ces fonctions sont étalées 
le long de l’axe sans réelle centralité  publique.  Son accessibilité est excellente aussi bien en 
transports en commun ( bus et trains - 3 gares sur l‘axe) que en véhicule motorisé.

De part et d’autre du pont-barrage d’Ivoz, on peu observer une prolongation du tissu urbain vers 
Chafours et le centre de Ivoz.  Ces zones sont déstructurées, composées d’habitats et de 
commerces de moyennes surfaces implantés dans des espaces résiduels. L’activité économique 
s’imbrique également dans ces tissus.  Ces zones sont traversées par des noeuds routiers 
imposants.

Un autre ensemble de type urbain est constitué, par le plateau des Trixhes.  Il s’agit d’un quartier 
composé à 99% de logements sociaux organisé selon les principes fonctionnalistes de l’après-
guerre. On y trouve de grands équipements sportifs et collectifs. Bien que bénéficiant d’une 
excellente accessibilité en bus et en voiture, le quartier est replié sur lui-même et souffre 
énormément de son manque de mixité sociale.  Les espaces publiques souvent peu définis sont 
très dégradés et contribuent au sentiment d’insécurité qui y règne.

Autour de ces zones, les anciens noyaux villageois sont encore identifiables: Profondval , Mons-
les-Liège, Souxhon, les Cahottes, les Awirs, Chokier, Ramet et de façon moins claire, Ramioul.

L’axe vallée-plateau sud-nord le long de la rue Harkay se développe en faubourg de Flémalle-
Grande en traversant Profondval et Mons-lez-Liège.  Ces deux noyaux villageois présentent des 
typologies plus urbaines. Mons-lez-Liège bénéficie d’un développement important de sa 
périphérie immédiate dû notamment à la proximité de Bierset et de l’autoroute E42.  De nombreux 
lotissements ont été créés et continuent de s’étendre. Mons-lez-Liège dispose d’un petit centre 
autour de la place Mottard comprenant quelques commerces de proximité qu’il est important de 
revaloriser.  

Souxhon est très encaissé dans son relief et ne présente pratiquement plus de possibilité de 
développement.

Les Cahottes a subi de plein fouet les effets négatifs du développement de l’aéroport. Certaines 
rues sont désertées.  La zone économique vient butter dans le fond des jardins sans précautions 
pour les habitants et sans respect des zones tampons normalement exigées. La place des Sports 
présente un certain intérêt de renforcement de la centralité.

Le village des Awirs représente sans aucun doute ce qui reste de caractère rural de la commune. 
Implanté dans un vallon encadré par de grandes zones paysagères de grande qualité 
environnementale, il pâtit d’une accessibilité TC très faible. Ce village est relativement étalé le 
long des routes.  Il dispose de grandes réserves foncières dont l’urbanisation anarchique risque 
de modifier considérablement son caractère rural.

Le sud de la commune est caractérisé par un développement d’habitat individuel de type 
pavillonnaire le long de la chaussée de Ramet et de Ramioul et sur le coteau. Ce coteau présente 
un atout paysager important qu’il convient de préserver en freinant l’urbanisation.

De très nombreux  ensembles de logements sociaux ponctuent le territoire communal.

Les industries et l’activité économique sont omniprésentes en vallée. Leur développement tend à 
remonter sur le plateau nord , sur l’axe E 42 et le long de la rue Gonda en lien avec l’aéroport.

Un autre aspect important du territoire réside dans la multitude de sites de grand intérêt 
patrimonial caractérisés par de nombreux châteaux et corps de ferme dans des sites de grande 
qualité paysagère et environnementale.

Phase 1.
DIAGNOSTIC PROSPECTIF
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Objectif - Prendre connaissance des informations importantes issues des études urbanistiques existantes ainsi que des grands projets en cours ou futurs, afin de les intégrer dans nos réflexions 
sur de nouvelles propositions lumière.

Méthode - Travail en atelier sur les documents fournis par la commune de Flémalle et les différents bureaux d’études et auteurs de projets.
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Introduction
1.2 LES ÉTUDES ET PROJETS EXISTANTS ET FUTURS

1. COMPRENDRE LE TERRITOIRE

Une commune comme celle de Flémalle est en constante évolution, c’est pourquoi nous tenons à souligner que les études 
présentées ci-après sont le reflet de la situation à laquelle ce rapport a été rédigé (printemps 2013). 
Nos recommandations lumière, qui seront présentées en phase suivante de la présente étude, le Plan Lumière à proprement 
parler, ne pourront donc tenir compte que des informations dont nous serons en possession au moment de sa rédaction. 
Si des informations complémentaires nous parvenaient entre temps, une actualisation entre cette première phase et la sui-
vante n’est pas à exclure, de façon à «coller» au mieux à la réalité flémalloise. 

Dans ce chapitre, nous ne prétendons pas présenter de manière exhaustive les études et projets en cours et futurs à Flémalle. 
En effet, nous avons repris ici uniquement les données qui viendront nourrir notre réflexion lumière pour la commune.

Extrait du SCOT, Pluris, 2013
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a. Études et projets urbains
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1. COMPRENDRE LE TERRITOIRE
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b. Études et projets lumière
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LES PROJETS LUMIÈRE A FLÉMALLE
Le Plan Mercure
Lancé en juin 2005, le plan Mercure concerne des projets innovants et de qualité dont l’objectif est de sécuriser les 
déplacements des usagers les plus vulnérables et d’améliorer le cadre de vie de la population de jour comme de 
nuit.

Mercure est l’acronyme de :  M ieux
    E clairer
            R echercher la
            C onvivialité des
            U sagers grâce à la
            R énovation et à l’
            E ntretien

Un comité de sélection composé de membres du Cabinet du Ministre wallon de la Fonction publique et des Affaires 
intérieures, de la DGPL et de l’IBSR permet la sélection des projets sur base de différents critères (qualité de l’éclai-
rage proposé, amélioration réelle de la sécurité, amélioration de la convivialité des lieux, etc.). 
Le subside octroyé couvrira 80% du montant total des travaux.

A Flémalle, le réaménagement du passage sous voie de la rue Doneux fait partie de ce plan. Un pan de mur du 
passage a été pourvu d’un éclairage dynamique coloré.

Le Plan Air-Climat
Le Plan Air-Climat a été adopté en mars 2007. Il rassemble 100 mesures concrètes pour répondre au réchauffement 
climatique et améliorer la qualité de l’air. Les actions du Plan Air-Climat concernent tous les secteurs : l’industrie, 
l’habitat, l’énergie, les transports, les infrastructures, l’aménagement du territoire, les déchets, l’agriculture, la syl-
viculture, ... et donc l’éclairage public.

Il s’agit d’un plan d’action de la Région Wallone faisant l’objet de subsides.

La volonté de réduire les consommations d’énergie et d’éclectricité, passe aussi dans le remplacement d’appareils 
déclairage public et de leures sources dites  «énergivores». 

Dans un contexte où les émissions de CO2 et d’autres gaz à effet de serre continuent d’augmenter, une améliora-
tion de l’efficacité énergétique au stade de l’utilisation finale réduit la consommation d’énergie primaire, limite les 
émissions et contribue donc à lutter contre le changement climatique.

A Flémalle, un projet a été concrétisé dans le quartier des Trixhes, au Pairay et sur la Grand’Place : des luminaires 
de dernières génération ont été installés (Modèle Melenthia sur mât avec sources Cosmopolis, ton blanc chaud). 
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